


Salad’bar

Le temps de travail des agents a donc été réorganisé. Les raviers ont été remplacés par des bacs gastro-
normes plus rapides et faciles à remplir. Le gain de temps généré a permis à l’équipe de changer ses habitudes.  
Au lieu de travailler des produits industrialisés pour les entrées (salade en sachet, carottes en conserves...), 
les agents ont désormais le temps de préparer des produits frais. En plus d’améliorer la qualité, cette pratique 
permet de réaliser des économies financières.
Au niveau des moyens matériels, la cuisine a réutilisé des bacs gastronormes et des ustensiles qu’elle avait 
en stock. Le lycée a investi dans l’achat d’un robot-coupe pour préparer les produits frais et de petits bols plus 
adaptés au service et à la consommation du salad’bar.

Les bacs gastronormes sont placés sur la ligne de self à l’emplacement prévu pour les entrées. Des petits bols 
sont à la disposition des convives ainsi qu’un ustensile dans chaque bac. Aucun aménagement spécial n’est  
à effectuer.
En parallèle, des pesées ont été effectuées avant et après la mise en place du salad’bar.

 RÉSULTATS
Le lycée est passé d’un service à choix unique à un véritable libre-service multi-choix et les convives ont  
approuvé. Ils se servent la quantité qu’ils souhaitent et ils peuvent choisir les aliments qu’ils aiment. De plus, ce 
système permet de responsabiliser le convive sur les quantités qu’il prend lui-même. Il est davantage incité à 
finir son bol et, le cas échéant, à mieux évaluer son appétit au prochain service.
Ainsi les agents utilisent 30 kilos de nourriture en moins chaque jour pour les entrées ! C’est l’équivalent de 
plus de 5 tonnes de nourriture évitées chaque année scolaire.
Mais ce n’est pas tout. Après avoir réalisé des observations sur les restes alimentaires des convives à la fin de 
leur repas, il a été remarqué que le gaspillage des entrées a nettement diminué. 
La réussite de cette action a signé le début d’un engagement par le lycée dans une démarche de développement 
durable. En effet, depuis 2010, le Lycée Clément Marot est titulaire du label Eco-école. Ce titre prouve l’engage-
ment de l’établissement dans un programme d’éducation au développement durable des élèves et dans la mise 
en œuvre concrète d’actions allant dans ce sens.

Après : le salad’bar
Les agents travaillent la présentation des produits et jouent  
sur les couleurs pour rendre le tout attrayant et appétissant !
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Salad’bar

 AVANTAGES POINTS D’ATTENTION
- Multi-choix pour les convives
- Utilisation de produits frais et de meilleure qualité
- Economie financière
- Diminution du gaspillage alimentaire

- Implication du personnel de cuisine
- Motivation du chef d’établissement
- Sensibilisation des convives
- Possibilité d’enveloppe budgétaire pour des inves- 
  tissements

 CONSEILS POUR LA REPRODUCTION
- Mettre en place une démarche nécessite l’engagement et la sensibilisation de l’équipe de cuisine mais aussi 
du chef d’établissement. Leur implication est essentielle pour le bon déroulement de l’action.
- Afin d’évaluer l’impact du salad’bar, des pesées sur les entrées jetées en fin de repas par les convives peuvent 
être envisagées avant et après la mise en place de l’action. Dans le cas où des pesées n’ont pas été faites avant 
le lancement de l’action, il est possible de prendre comme base des données chiffrées relevant d’une moyenne 
nationale.

- Remplacement des raviers individuels par des bacs gastronormes
- Réorganisation du temps de travail des agents de cuisine
- Amélioration de la qualité des entrées grâce à l’achat de produits frais
- Réalisation d’économie financière : 5 tonnes d’aliments évitées chaque année et utilisation de produits frais 
moins chers que ceux industrialisés
- Diminution du gaspillage alimentaire en fin de repas car les convives se servent la quantité et les aliments 
qu’ils souhaitent

 En résumé...
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Témoignage recueilli auprès de M. Serge RICHARD, chef cuisinier et M. Pierre GINES-RUEDA, gestionnaire 
du Collège Marcel Masbou.

Collège Marcel Masbou (site du Collège les Castors) :
Adresse : Collège les Castors - Rue des Castors - 46270 Bagnac-sur-Célé - 05 65 34 90 68
Type d’établissement : Etablissement scolaire
Nombre de personnes accueillies : 220
Type de cuisine : Cuisine sur place
Nombre de repas par jour : 220

 CONTEXTE
Le Collège de Bagnac-sur-Célé est depuis quelques années fortement investi sur les questions de développement  
durable : mise en place du tri dans les classes, compostage... C’est donc naturellement que l’établissement 
s’est engagé dans la lutte contre le gaspillage alimentaire. La démarche a débuté avec la mise en place d’un 
salad’bar pour réduire le gaspillage des entrées.
Suite au retour positif de ce salad’bar, le collège a souhaité aller plus loin en proposant un service libre pour les 
plats chauds.

 PRÉSENTATION DE L’ACTION
Le chef cuisinier très motivé a pris l’initiative de réétudier la ligne de self du collège pour y intégrer un meuble 
« self-service » pour le plat chaud. 
Ce meuble permet aux convives de se servir soi-même l’accompagnement du plat protéique (légumes, féculents).

 EXPÉRIENCE
 Démarche globale

Depuis 2015, l’établissement s’est investi progressivement dans le développement durable en travaillant  
notamment sur le tri des déchets et le compostage.
Avec l’accompagnement du SYDED, le collège a mis en place du matériel adapté avec de la signalétique pour 
faciliter le geste de tri des élèves et des enseignants. 
En parallèle, un composteur collectif a été installé pour valoriser les déchets alimentaires de la cuisine.  
La lutte contre le gaspillage alimentaire s’est alors intégré naturellement dans cette démarche de réduction et de  
valorisation.
 Salad’ bar : retour positif

Pour réduire le gaspillage alimentaire des convives, le chef cuisinier a d’abord proposé de mettre en place un sa-
lad’bar au niveau des entrées. Les élèves ont rapidement pû se servir eux-même et choisir entre 4-5 propositions.  
Cette nouvelle organisation a permis de réduire près de 70 % du gaspillage alimentaire. 
Le constat positif du salad’bar a encouragé le chef cuisinier à étendre cette démarche de self-service aux plats 
chauds. 
 Un investissement financier

La réorganisation du self a nécessité un investissement de 6 000 €. L’établissement a bénéficié d’une subvention  
du Département à hauteur de 50 % du montant total.

Self libre-service pour plat chaud
Difficulté :      /  Budget :     /  Réduction du gaspillage alimentaire :   

TÉMOIGNAGE D’ACTION LOCALE
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Self libre-service pour plat chaud

 AVANTAGES POINTS D’ATTENTION
- Réduction importante du gaspillage alimentaire
- Engagement citoyen de la part des élèves
- Pas de surcharge de travail au niveau du personnel

- Motivation du chef d’établissement
- Motivation du personnel de cuisine
- Budget non négligeable

 CONSEILS POUR LA REPRODUCTION
- Agir progressivement
- Travailler en concertation avec le personnel, il ne faut pas imposer la démarche. Il est important d’évoquer les 
problèmes potentiels pour mieux les anticiper.
- Bien planifier.

- Démarche globale : mise en place du tri, du compostage et lutte contre le gaspillage alimentaire
- Accompagnement de la part du SYDED
- Premiers résultats positifs avec un salad’bar pour les entrées 
- Aide financière du département pour un nouveau meuble sur la ligne de self
- Forte motivation du personnel de cuisine

 En résumé...
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Compostage
Difficulté :      /  Budget :     /  Réduction du gaspillage alimentaire :   

TÉMOIGNAGE D’ACTION LOCALE

Témoignage recueilli auprès de Mme Flora GOUZOU, 3ème adjointe en charge des affaires scolaires et extra-
scolaires de Saint-Céré, et Mme Sabine DE LABACA, gestionnaire du Restaurant des enfants.

Restaurant des enfants :
Adresse : Avenue G. Monnerville - 46400 Saint-Céré - 05 65 38 00 26
Type d’établissement : Cantine municipale
Public accueilli : Enfants de la maternelle au CM2
Type de cuisine : Cuisine sur place
Nombre de repas par jour : 250

 CONTEXTE
Le Restaurant des enfants est un établissement municipal au sein duquel les enfants scolarisés de la commune 
mangent tous les midis. Ayant pris conscience des enjeux, les équipes du restaurant ont décidé de travailler sur 
la diminution du gaspillage alimentaire en cuisine et lors de la distribution du repas. Néanmoins, les enfants ne 
finissaient pas toujours leurs assiettes et les restes allaient directement à la poubelle. Les équipes de cuisine et 
les élus ont décidé de valoriser ces déchets par le biais d’un composteur collectif. Le SYDED du Lot a accom-
pagné la démarche.

 PRÉSENTATION DE L’ACTION
Le compostage est un moyen efficace pour valoriser les déchets alimentaires d’origine végétale (légumes, fruits,  
pain...). Petit à petit, une micro-faune s’installe dans le composteur pour dégrader la matière et créer du compost.

 EXPÉRIENCE
Le Restaurant des enfants a sollicité l’accompagnement du SYDED pour mettre en place cette démarche. Une 
première réunion a été organisée en présence des élus, des équipes du restaurant et du service technique de 
la commune. L’objet de cette concertation était d’informer sur la mise en place d’un composteur et de recueillir 
les avis. Il s’est avéré que toutes les parties étaient favorables au projet, même si cela nécessite d’adopter de 
nouvelles habitudes.
Dans un premier temps, un diagnostic a permis 
d’évaluer la quantité de déchets alimentaires po-
tentiellement compostables. 
En moyenne 25 kg d’aliments pouvaient être 
valorisés chaque semaine. Pour traiter cette  
quantité, il était nécessaire d’installer un com-
posteur collectif (600 litres).
Une fois les modalités déterminées, le matériel  
a été acheté auprès du SYDED à l’aide d’un 
soutien financier de la mairie de Saint-Céré.  
Le kit du composteur collectif est composé de 3 
bacs, d’une tige aératrice, une griffe, de seaux, 
de signalétique et d’un guide pratique. Le SYDED 
s’est assuré de l’installation des équipements. 
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Compostage

Pour réussir le compostage de ces déchets organiques,  
il faut équilibrer l’apport avec de la matière sèche (co-
peaux de bois, broyat de taille...). Pour répondre à ce 
besoin, une entreprise locale alimente le composteur 
en matière sèche. L’entretien du composteur (aéra-
tion, suivis...) est effectué toutes les semaines par un 
agent du service technique de la commune. 
En parallèle, les équipes de cuisine ont été informées 
de la nouvelle organisation et les enfants du restau-
rant ont été sensibilisés à la démarche. Désormais, 
à la fin du repas, les enfants rassemblent dans une 
assiette tous les déchets d’origines végétales et les 
serviettes en papier (matière compostable) et dans 
une seconde assiette les déchets d’origines animales 
(viande, poisson...). 
Les déchets fermentescibles d’origines végétales sont ensuite jetés dans le bac de compostage par le chef de 
cuisine. A chaque fois, il y ajoute un volume de matière sèche équivalent à celui de son apport. Il répartit le tout 
de manière homogène et aère le contenu du bac à l’aide de la tige aératrice.
Une fois par semaine, un agent du service technique de la mairie brasse le contenu du bac de compostage et 
contrôle le stock de matière sèche. Si le niveau est bas, il se charge du réapprovisionnement auprès de l’entre-
prise locale. Une fois par an, l’agent assure le transfert de matière du bac de compostage au bac de maturation. 
Le premier transfert est réalisé avec l’agent du SYDED.
Toute la démarche est suivie et accompagnée par l’agent du SYDED. Au cours de la première année, il intervient 
au moins 4 fois pour s’assurer du bon fonctionnement et pour répondre aux diverses interrogations. Ensuite le 
suivi est réalisé annuellement.

 AVANTAGES POINTS D’ATTENTION
- Implication et sensibilisation des enfants, des  
  équipes de cuisine, des agents communaux et des  
  élus
- Diminution du volume de déchets allant à la poubelle
- Valorisation des déchets alimentaires
- Production de compost utilisé dans les espaces verts

- Obtention d’enveloppe budgétaire pour l’achat du  
  matériel

 CONSEILS POUR LA REPRODUCTION
- Expliquer la démarche aux enfants et les impliquer est essentiel pour leur transmette les bons gestes à adopter.
- Etre accompagné dans la démarche par une structure compétente telle que le SYDED est un atout. Les agents 
sont formés à mettre en place ce type de matériel et à sensibiliser les équipes.

- Mise en place d’un composteur au restaurant des enfants
- Implication de nombreux acteurs dans la démarche
- Environ 25 kg de déchets alimentaires sont valorisés chaque semaine

 En résumé...
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GUIDE 
MÉTHODOLOGIQUE
contre le gaspillage alimentaire
dans la restauration collective
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Ce guide est un document de synthèse élaboré par le SYDED du Lot. 
Ce travail a été possible grâce à la collaboration de nombreux acteurs 
de terrain ; nous tenons à remercier chaleureusement tous ces 
professionnels pour leur contribution, leur motivation et le temps qu’ils 
nous ont consacré lors des entretiens.
Nos remerciements s’adressent également aux lecteurs qui, nous 
l’espérons, sauront trouver dans ce guide solutions et motivations 
pour mettre en place des démarches, et s’engager dans une dyna-
mique de lutte contre le gaspillage alimentaire.

SYDED du Lot
Les Matalines, 46150 CATUS

Tél. 05 65 21 54 30 - Fax 05 65 21 54 31
www.syded-lot.fr

accueil@syded-lot.fr


